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Centre d'exnertise 

m a  hydrique 

Québec 

NOTE 

DESTINATAIRES : Messieurs Gilles Brunet, chef de service 
Direction de l'évaluation environnementale des projets en 
milieu hydrique 
Serge Pilote, chargé de projet 

Le 14 octobre 2003 DATE : 

OBJET : Programme de dragage de l'embouchure de la rivière 
Richelieu sur le territoire de la ville de Sorel-Tracy (321 1- 
02-202 
NIRéf. 4121-03-01-0000 

La présente lettre fait suite a la vôtre du 3 octobre 2003, concernant l'étude 
d'impact ci-haut mentionnée. 

En vertu de l'article 919 du Code civil du Québec, la limite de propriété 
des cours d'eau navigables et flottables dans notre province est réputée être du 
domaine de l'État, jusqu'à la ligne des hautes eaux ordinaires, sous l'autorité du 
ministre de l'Environnement, et ce, pour l'application de la Loi sur le régime des 
eaux (L.R.Q., c. R-13) et de son Règlement sur le domaine hydrique public. 

Nous n'avons pas de commentaires supplémentaires à la note du 2 juillet 
2002 en rapport avec le projet mentionné ci-haut. 

CH/ml 
-+-- "Y-- laude uron 

Responsable des droits de propriété 

C.C. M. Jean François Cyr, 
Service de la connaissance et de l'expertise hydrique 

Service de la gestion du domaine hydrique de i'Etal 

Edifiœ Marie-Guyart 
675. boul. René-Lévesoue Est. b i t e  16 

Téëphone: (418) 5213818. poste 4154 
Téléco~ieu~: (4181643-1051 
intemei: hnp:i&.rnnv.gouv.qc.ca 
Coumel: claudehunx@menv.gouv.qc.ca 



a El Québec - 
Ministere de la 

Sécurité publique 

Direction des opérations territoriales de la sécurité civile 

NOTE DE SERVICE 

DESTINATAIRE : Monsieur Éric Houde, Directeur des régions de la Montérégie et de 
l'Estrie 

EXPÉDITEUR : Robert Lapalme 

DATE : Le 17 octobre 2003 

OBJET : Projet de dragage dans l'embouchure de la rivière Richelieu sur le 
territoire de la Ville de Sorel- Tracy 

No. Dossier du MENV : 32 I l  -02-202 

Vous trouverez, joint à la présente et tel que demandé le 7 octobre, notre avis sur la 
recevabilité de l'étude d'impact soumise par la Société des parcs industriels Sorel -Tracy. 

Robert Lapalme M.Sc. 
Coordonnateur de la gestion des risques majeurs 
Direction des opérations territoriales de la sécurité civile 

C.C. Bernard Dubois, Directeur des opérations territoriales 
Isabelle Michel. conseillère 



Projet de dragage dans l’embouchure de 1s nvicre Richelieu 8ur le 
tenitoire de la Ville de Sorel- Tmcy 

Dossiers 321 1-02-202 de la Direction des évaluarions envimnnemenmlçs 
du Minbikre de I’Environnernmr 

Avis sur In recevabilité de l’étude d’impact 

Par Robert Lapalme. M.Sc. 
Coordonnateur de la gestion dm risques majeurs 

Direction des ophaticms tmirwiales de la séciintt civile 
Ministère dc Lp Sécurité Publique 

Monrrétil. le 17 oaobm 2003 

i 



Conmirement aux direaives habitudlement transmises par le MENV relativement  MX 
projets deciragage (ex:  Rojetsde drdgage 521 142-I89,3211M-211, &)la d d v e  
pox ce prûjel n'inclut pis, pour une rison non preCisSe pr k MENV, I'ic;pecr dm 
mtsuns d'ugence ci la demuide d'élaboration d'un plan préliminaire des meu\reJ 
d'urgence. En effet, les dumtives relatives aux bagages incluent habiîuellcment à la 
figure I (démarche d'élaboration àe I'iwde d'impm) et de façon plus ébborée au 
chapitré 5 CU aspccq absent de la directive présente. 

Po,xtant, il e62 habitutllmm précisé .dans ies thides d'impaci reliées aux projets de 
dragage, que I'urilislrion de la mochinisie pour la dakation des tiavaux de dragage est 
swceptible d'tnm-ner la contamination des e a u  par les hydrocarbures. Dans cette 
irude d'impact panicuiière, on se cantenre d'indiquer, h la page 120. que ' (I route 
manipulation de carburant, d'huile ou d'autres produits contaminanis, y compris le 
msvidage, doit kn exécutée sous suweiIlann constante afin d'évccriout 
dCvcrsGmenr n. 

L'étuded'irnpacïn'mclut aucun plan d'urgence. Pour que oetre Çnide nous apparaisse 
reczvable, il faudrait y retsouvi~ un plan d'urgmcc reWif su déversement widantei 
d'hydrocarbures provenant des résrnoirs de la machinerie utiliste pour ce dqage dans a 
Rir ière Richelieu. Le conmu de ce p h  d'urgence doit inclure bus les i t e m  mentionnés 
auchapftre 5.3 (plan des mcsurcs d'urgence) des directive3 habituelles du MENV pour ce 

de projet. 



Société de la faune 

mm et des parcs 

Québec Q m - 
Direction de i'amenagement de la faune 
de Montréal. de Laval et de la 

! 1 îQO'3 -10- 3 O 
i 

service des prolets en 
Le 28 octobre 2003 

i 

Monsieur Serge Pilote 
Biologiste, MSc.  
Ministère de l'Environnement 
Direction des évaluations environnementales 
Service des projets en milieu hydrique 
Édifice MarieGuyart, 6e étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G I R  5V7 

V/Réf. : 3211-02-202 
N/Réf. : 770-9018-05 

OBJET : Projet de dragage dans l'embouchure de la rivière Richelieu sur le 
territoire de la Ville de Sorel-Tracy 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu la demande d'examen adressée par monsieur Gilles 
Brunet à messieurs Louis Aubry et Gérard Massé, le 3 octobre 2003. 

Après examen des.documents et compte tenu de la nature du milieu, la 
Direction de l'aménagement de la faune considère que les éléments requis par la 
directive ont été traités de façon satisfaisante et valable, eu égard aux sujets qui relèvent 
de sa compétence. 

Nous vous prions d'accepter, monsieur Pilote, l'expression de nos salutations 
distinguées. 

! 

201, plam Charles-Le Moyne. 2' 6lage 
Longueuil (Québed J4K215 
Téléphone : 14501 928-1607, porte 303 
léléiopieui : (4501 928-1525 
Jean.dube@la~aq.gauu.~~.~~ 

%an Dubé, biologiste, M S c .  

! 



Ministère de 
la Sécurité publique mm Québec mm 

i 
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üiredion regionale de la SécUdté civile 
de Montréal. Laval. Lanaudiére et der Laurentides 

Montréal, le 3 novembre 2003 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6eétage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Service des pmje: 

Objet : Projet de dragage dans l'embouchure de la rivière Richelieu sur le territoire de la 
Ville de Sorel-Tracy (321 1-02-202) 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de l'étude d'impact précitée en objet, laquelle vous a été 
soumise par la Corporation de développement des parcs industriels Sorel-Tracy.. 

Tel que demandé dans votre lettre du 3 octobre 2003, je vous transmets ci-joint l'avis de la 
Direction régionale de la sécurité civile de la Montérégie et de l'Estrie, du ministère de la 
Sécurité publique, préparée par monsieur Robert Lapalme de la Direction des opérations 
territoriales de la sécurité civile, quant a la recevabilité de cette étude d'impact. 

En résumé, la directive du MENV transmise au promoteur soulève une question relative a 
l'absence d'obligation de réaliser un plan d'urgence pour la gestion d'un risque de 
déversement accidentel d'hydrocarbures en cours de travaux; cette façon de faire diffère de 
ce qui a été demandée auparavant dans des projets similaires comme ceux relatifs au 
Dragage d'entretien de la manna de Saufel (321 1-02-21 1) et au Dragage du chenal de la 
WaverseHudson-Oka dans le Lac des Deux-Montagnes (321 1-02-189). 

Aussi, tel que présentée et pour sa recevabilité, l'étude devrait inclure un plan d'urgence tel 
que décrit au chapitre 5.3 des directives habituelles du MENV pour ce type de projet. 

N'hésitez pas à communiquer avec le soussigné pour toute information additionnelle 

Ve illez agré m sieur Brunet, l'expression de mes sentiments les meilleurs. L L g ! ! .  oude 

Directeur régional 

ÉHIdg 

cc. : Monsieur Bernard Dubois. directeur des opératio?s territonaies de la sécurité civile 
Madame Marie-Ève Fortin, coordonnatrice des PEEIE à la DOTSC 
Madame Dominique Gauthier, conseillère en sécurité civile à la DRME 
Monsieur Robert Lapalme. coordonnateur de la gestion des risques majeurs 
Madame Isabelle Michel, conseillère en sécurité civile à la DRME 

161. rue Jxqwr-Cartier Nord 
SaRn-ledn-IUr.Rithelieu [Québec) 138 659 
Téléphone: 1410) 346-3200 
Téikopieur : (isn) 3461856 
www.mrp.gouv.qc.ra 
Coumiel : ~ecuite.tivilel6@mrp.gauv.qc.~a 



Ministère- 
de I'EnvironRernent mm Québec m EI 
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Note de service 

DESTINATAIRE : 

EXPÉDITEUR : André Lachance 

DATE : 

OBJET : 

Monsieur Yves Grimard, chef de service 

Le 6 novembre 2003 

Projet de dragage dans l'embouchure de la 
territoire de la ville de Sorel-Tracy 
N/réj : Savex-27+'0 

Pour faire suite à l'étude des documents de ce projet, voici nos commentaires : 

Pour commencer, nous ne pouvons que féliciter le promoteur pour son approche globale 
vis-à-vis la gestion des sédiments. La gestion en milieu terrestre et la valorisation de la 
majorité des sédiments sont, selon nous, la meilleure façon de procéder et d'agir dans 
l'optique du développement durable. 

En ce qui nous concerne, cette étude sera recevable lorsque les points suivants seront 
précisés : 

2.5.2 Modes de dragage 

Le promoteur rejette d'emblée l'option du dragage hydraulique. Les raisons évoquées se 
situent au niveau des bassins de traitement et des performances des dragues hydrauliques. 
Peut-il préciser les volumes requis des bassins nécessaires au traitement pour les différents 
types de dragues hydrauliques disponibles ainsi que de leurs performances? De plus, 
l'utilisation d'une drague étanche n'est pas mentionnée dans l'étude. Est-ce que ce type 
de drague a été étudié pour ce projet puisqu'au point 3.1.7 L'assèchement des sédiments, il 
est clairement indiqué que leur comportement (sédiments) s'apparente à celui d'un fluide 
visqueux et que la drague conventionnelle, selon nos informations, ne convient pas à ce 
type de matériel? 

3.1.3 Les volumes de sédiments 

Le volume total des sédiments est majoré de 25%. 
exagérée. Quels moyens sont prévus pour réduire au minimum cette surexcavation? 

Nous trouvons cette évaluation 

Edifice Marie-Guyart. 1- Gtage 
615. boulevard René-Léverque Est, boae 21 
Québec (Québed GlR 5V7 
Téléphone : (418) 521-3820. porte 4758 
Télécopieur : (418) 646-8483 
Internet: htie:llwww.menu.~ouu.orta 
courriel: ma"an. lao lante~ imen" .o~"" .~~ .~  

. ... 2 

8 Ce papier mniient 10 % deribrpr reqclier deposltroniarnrnation. 
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3.2.3 Les panaches de dispersion 

Il est important de mentionner que les taux de remises en suspension devront être réduits 
au minimum et qu’une augmentation de 110% de la concentration amont à 300 mètres en 
aval des travaux devra être respectée. Pour cette raison, le scénario de remise en 
suspension de 20% du matériel excavé devrait être enlevé puisque si cette situation se 
présente, les travaux devront être arrêtés. 

3.3.2 Le dragage 

Étant donné que la remise en suspension doit être contrôlée, qu’une partie des sédiments 
est contaminée et qu’ils seront de consistance fluide, si le dragage ne se fait pas de façon 
hydraulique, au minimum, on se doit d’utiliser une benne étanche. Elle doit de plus être 
équipée d’un système qui indique à l’opérateur que les mâchoires sont fermées 
adéquatement. Cette mesure doit également être indiquée clairement au point 5.3 Les 
mesures de protection. 

6.0 Les mesures de surveillance et de suivi 

Le programme de surveillance doit comprendre une vérification du taux de MES 
journalier à 300 mètres en aval et en amont des travaux. De plus, si le taux de MES 
dépasse les objectifs de 110% d’augmentation à 300 mètre en aval, le devis de 
construction doit prévoir l’arrêt des travaux et une modification de la méthode de travail 
afin de rencontrer ces exigences. 

Nous n’avons pas d’autres commentaires à formuler. 



Ministère 
de l’Environnement , 

~ 

NOTE 

DESTINATAIRE 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

OBJET : 

Gilles Brunet, chef de service 
Direction des évaluations environnementales 

Service des prololets 

Nicole Trépanier, ing. 
Service municipal et hydrique 

Le 7 novembre 2003 

Projet de dragage dans l’embouchure de la rivière Richelieu 
sur le territoire de la Ville de Sorel-Tracy 
(321 1-02-202) 

i 

Voici nos commentaires sur la recevabilité de l’étude d’impact pour le 
projet mentionné en rubrique. Nous avons quelques interrogations sur des points 
qui n’ont pas été traités adéquatement. 

1- Sur le site potentiel de dépôt des sédiments a L a  et le bassin 
d’assèchement du parc industriel Ludger-Simard, le consultant a-t-il 
considéré que ces terrains sont en zone inondable cartographiée 
vincennale et qu’en conséquence les remblais sont interdits? 

2- À l’article 3.1.5.2.9 de l’étude d’impact il est mentionné que le LES 
de Saint-Pierre-de-Sorel peut recevoir 100 O00 m3 de matériau de 
recouvrement, est-ce que le consultant a tenu compte des volumes de 
sédiments déjà déposés à cet endroit lors des derniers dragages et que 
le programme de dragage décennal des quais 14 et 15 prévoit 
acheminer les sédiments à cet endroit? 

Direction regionaiede la Monlérégie 
%Nice municipal et hydrique 

201. plaœ Chades-Le Wayne, 2’ étage 
Loqueuii IX J4K 2T5 

Télephwe : (450) 928-7607. poste 249 
Telémpkur : (450) 928-7625 
Internet: h$:/hw.menv.gwv.qc.ca 
Couniel : nimle.tsepnPr@mmv.gouv.qc.ca 

@ &pq~mn6enlun ni~immde20X deüParras&$de Womnmah 

I 
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3- Est-ce que le site de dépôt des sédiments du parc industriel du 
boulevard Poliquin a été inventorié? N’y aurait-il pas des milieux 
humides à cet endroit? 

Ces commentaires concernent les points qui relèvent de notre 
compétence. 

Veuillez agréer, Monsieur l’expression de mes sentiments les meilleurs. 



Direction régionale de Lanaudiere. 
des Laurentides et de la Montérégie 

Montréal, le 7 novembre 2003 

Monsieur Serge Pilote 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est 
6'étage, boîte 83 
Québec (Québec) G l R  5V7 

Objet : Projet de dragage dans l'embouchure de la rivière Richelieu sur le 
territoire de la Ville de Sorel-Tracy 
Vmossier : 3211-02-202 

Monsieur, 

Une lecture attentive de l'étude d'impact concernant ce projet a été effectuée. Notre 
ministère s'interroge s u  trois aspects de cette étude d'impact. 

a) Préoccupations du milieu 

On indique à la page 97 de cette étude d'impact l'existence d'un comité aviseur. Il 
faudrait que l'initiateur du projet : 

- Mentionne le nom des représentants des organismes qui siègent au sein de ce comité 
aviseur. Est-ce que le milieu municipal est représenté au sein de ce comité aviseur ? 

- Joigne en annexe de son rapport le compte rendu des réunions de ce comité. 

b) Sites de dépôt des sédiments 

- Ces sites sont-ils identifiés dans le schéma d'aménagement de la MRC du Bas- 
Richelieu ou dans le plan d'urbanisme de la Ville de Sorel-Tracy ? 
Les règlements d'urbanisme de la Ville de Sorel-Tracy permettent-ils de tels dépôts 
dans ces zones ? 

- 

5W. baul. René-Léveerque Ouest 14'ébge 
Montéal (Québec) HZ2 1W 
Téléphone : 6141 873-5487 
Télémpieur : (514) 873.3057 
~ . m a m ~ l . g o w . q c . c a  

! 



c) Transport des sédiments (notamment les pages 56, 103, 115 et 119 de cette étude 
d'impact) 

On mentionne qu'il faudra de 3 O00 a 4 O00 voyages de camions pour le transport des 
sédiments. On devrait donc : 

- Préciser le nombre de camions qui circuleront par jour sur le réseau routier (la 
fréquence des déplacements) et à quelle période de l'année (circuler à l'automne ou à 
l'été peut avoir un impact différent) ; 
Préciser l'horaire de circulation des camions. Est-ce entre 7h00 et 17h00 ou entre 
7h00 et 19h00 (voir page 119 de l'étude d'impact) ; 
Préciser le nombre de semaines pendant lesquelles les camions auront à circuler sur 
le réseau routier. 

- 

- 

Outre ces points, les préoccupations du ministère des Affaires municipales, du Sport et 
du Loisir qui sont touchées par ce projet ont été prises en considération par le promoteur 
de façon satisfaisante et valable. 

J'espère que le tout saura vous satisfaire et je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression 
de mes sentiments les meilleurs. 

Raynald Charrier 
Conseiller aux opérations régionales 

idt 

- 2 -  
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Centre d’expedise 
hydrique mca Québec ~3 

NOTE 

DESTINATAIRES 

DATE : 

OBJET 

NIRéf. 4121-03-01-0000 

La présente lettre fait suite à la vôtre du 19 février 2004, concemant l’étude 
d’impact ci-haut mentionnée. 

En vertu de l’article 919 du Code civil du Québec, la limite de propriété 
des cours d’eau navigables et flottables dans notre province est réputée être du 
domaine de l’État, jusqu’à la ligne des hautes eaux ordinaires, sous l’autorité du 
ministre de l’Environnement, et ce, pour l’application de la Loi sur le réGirne des 
eaux (L.R.Q., c. R-13) et de son Règlement sur le domaine hydrique de I’Etat. 

Nous n’avons pas de commentaires supplémentaires à la note du 
2 juillet 2002 en rapport avec leprojet mentionné ci-haut. 

Messieurs Gilles Brunet, chef de service 
Serge Pilote, chargé de projet 
Direction de l’évaluation environnementaie des projets en 
milieu hydrique 

Le 24’février 2004 

Programme de dragage de I’embouchure de la rivière 
Richelieu sur le temtoire de la ville de Sorel-Tracy (321 1- 
02-202 

CH/ml 
Responsable des droits de propriété 

C.C. M. Jean François Cyr, 
Service de la connaissance et de l’expertise hydrique 

Service de la gesüan du domaine hydrique de l’ha1 

tdifice h!&&uyart Tbibphone: (418)521381û, poste 4154 
675. bxl. René-Ldesque Est boite 16 Tblémpieur : (418) 613-1051 
Aile Louis-AlexandrPTaschereau Intemet hUp:lhrm.m?nv.gow.qcca 
au8bec(~dbec) GMW Coumel: daudehumn@.m?nv.gouv.qc.ca 

@ c % p w w ~ t m e f i m ~  dsc.%Sv-on. 



Ministère des 
AW&S municipaies 
du Sport et du Loisir Qm Québec rn H 

Direction régionaie de Lanaudière, 
des Laurentides et de la Monbérégie 

Montréal, le 12 mars 2004 

Ministère de I'Enviromement -1 
Service des pmjets en 

milieu hydrique 

Monsieur Serge Pilote 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
Édifice MarisGuyart 
675, boul. René-Lévesque Est 
6e étage, boîte 83 
Québec (Québec) G1R 5V7. 

Objet : Projet de dragage dans l'embouchure de la rivière Richelieu sur le 
territoire de la Ville de Sorel-Tracy 
Nmossier : 6702-530-521 (V/Dossier : 3211-02-202) 

Monsieur, 

L'ensemble des renseignemenîs demandés par notre ministère dans le cadre de l'examen 
de recevabilité de ce projet de dragage a été traité de façon satisfaisante et valable dans 
le document Réponses aux questions et commentaires du ministère de l'Environnement 
du Québec en date de janvier 2004. 

Cependant, à la question 13 (page 31) de ce document qui porte notamment sur Les 
règlements d'urbanisme permettent-ils de tels dépôts dans ces zones ?, l'initiateur du 
projet spécifie qu'une demande pour un remblayage n'a été effectuée auprès de la Ville 
de Sorel-Tracy que pour le site de dépôt L. Qu'en est-il des sites de dépôt E et du parc 
industriel du boulevard Poliquin ? Aucun renseignement n'est fourni par l'initiateur du 
projet. 

Notre ministère désire donc que ce dernier compléte sa réponse en ce qui a trait à ces 
sites (l'initiateur du projet a-t-il également entrepris des démarches auprès de la Ville de 
Sorel-Tracy pour vérifier si celle-ci permet de déposer dans le cadre de ce projet les 
sédiments sur ces sites ?). 

J'espère que le tout sera vous satisfaire et je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de 
mes sentiments les eilleurs. 

y4dL Raynald Charrier 

Conseiller aux opérations r é g i o n a d  
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= M  Québec = 
Ministère 

de I'Environnement 

NOTE 

DESTINATAIRE 

EXPÉDITEUR : 

DATE : 

OBJET : 

Gilles Brunet, chef de service 
Direction des évaluations environnementales 

Nicole Trépanier, ing. 
Service municipal et hydrique 

Le 17 mars 2004 

Projet de dragage dans l'embouchure de la rivière Richelieu 
sur le territoire de la Ville de Sorel-Tracy 
(321 1-02-202) 

La présente fait suite à votre demande d'avis du 19 février 2004 
concernant les renseignements demandés lors de l'étude de recevabilité du projet 
mentionné en rubrique. 

Le 7 novembre 2003 nous avions fait un commentaire concernant le 
remblai sur le site << L * dans le parc industriel Ludger-Simard, lequel se trouve 
en zone inondable 0-20 ans. Le consultant répond à la page 31 que le site est 
soustrait d'office de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables en vertu de l'annexe 1 car il servira à des fins récréatives, ce qui est 
faux. L'article 12 de l'annexe 1 fait référence à un fond de terre qui serait utilisé 
à des fins récréatives sans remblai (ex. une piste cyclable ou un sentier pédestre 
au niveau du terrain naturel) et non à un fond de terre qui serait remblayé. Les 
remblais dans les zones inondables 0-20 ans et 20-100 ans sont interdits. Le site 
<< L w devra donc être remplacé par un autre site. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs, 

Direction régionale de la Monterbgie 
Seivice municipal et hydrique 

201, place Charles-Le Moyne 2. Biage 
Longueuil C€ J4K 2T5 

Téléphone : (450) 928-7607, paste 249 
Tékmpieur : (450) 928-7625 

lniemei : http:lhuww.menv.gouv.qc.rn 
Cwmel : nicde.bepnier@menv.gouv.qc,m 

@ ce p;p~mn6e"l"n mnimm de20 x defitrer ~ d e p o r a m n m m a o " .  



Ministdre de 
la Sécurité publique mEa Québec H 

Direcüon régionale de la rkurité civile 
de la Montérégie et de I'Esirie 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 19 mars 2004 

Ministère de I'Enriro~.~~ernenI' 

Service des projet 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Objet : Projet de dragage dans l'embouchure de la rivière Richelieu sur le 

Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 19 février dernier concernant l'objet en titre, la réponse 
du promoteur quant à la production d'un plan de mesures d'urgence semble 
correspondre aux attentes du ministère de la Sécurité publique. 

À titre indicatif, l'envoi à la Ville de Sorel-Tracy des informations reliées à la mise en 
place des mesures d'urgence faciliterait la communication des risques à la 
municipalité et rendrait le plan encore plus opérationnel,' 

Veuillez donc considérer que ce projet a franchi l'étape de la recevabilité finale pour 
le Ministère. 

N'hésitez pas à communiquer avec le soussigné pour toute information 
additionnelle. 

territoire de la Ville de Sorel-Tracy (321 1-02-202) 

Veuillez accepter, monsieur Brunet, mes salutations les meilleures. 

ÉHIdg 

' cf. Réponses aux questions et commentaires du ministère de VEnvironnement, 
Société des parcs industriels Sorel-Tracy, janvier 2004, p. 54. 

M. Bernard Dubois, directeur des opérations territoriales de la sécurité civile 
Mme Marie-Ève Fortin, coordonnatrice des PÉEIE a la DOTSC 
Mme Dominique Gauthier, conseillère en sécurité civile à la DRME 
M. Robert Lapalme, coordonnateur de la gestion des risques majeurs 
Mme Isabelle Michel, conseillère en sécurité civile à la DRME 

C.C. : 

. 

165. me Jacguer-Cartier Nard 
Saint-Jean-rur-Ri~heii~" (Québed 138 659 
TPléphonc : (450) 346-3200 
T6 lhp ieur  : (450) 346-5856 
wv:w.rniB.oa"".açL$ 
Courtiel : secuntesivilel 6@rnq.gouv.qua 
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Québec, le 5 avril 2004 

Monsieur Serge Pilote 
Chargé de projet 
Service des projets en milieu hydrique 
Ministère de l’Environnement du Québec 
Édifice Marie-Guyart, 6‘ étage 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR  5V7 

Servie de5 proie 

Objet : Projet de dragage de I’emboucliure de  la rivière Richelieu sur le 
territoire de la Ville de Sorel-Tracy 
(321 1-02-202) 

Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de l’étude d’impact et du document 
complémentaire que vous nous avez acheminé concernant le projet mentionné en 
rubrique. Par la présente, nous souhaitons vous communiquer nos commentaires 
et vous indiquer également notre appréciation des réponses aux demandes de 
renseignements adressées par des tiers à l’initiateur du projet. 

DESCRIPTION DU MILIEU HUMAIN 

- À notre connaissance, aucune pratique ou opération liée à la pêche 
commerciale n’est présente dans l’aire d’étude du projet ainsi que dans 
la zone du domaine hydrique SOUS l’influence du panache modélisé de 
dispersion des sédiments remis en suspension lors des travaux de 
dragage. 

ÉVALIJATiON DES IMPACTS / MILIEU HUMAIN ET MILIEU BIOPHYSIQUE 

- En conséquence, les impacts poteiitiels du projet relèvent davantage des 
perturbations sur l’habitat du poisson et par extension, sur les espèces 
commerciales qui fréquentent le secteur SOUS influence des travaux de 
dragage. À ce titre, ces aspects concernent des champs d’expertise 
relevant des mandats de nos homologues de la Société de la faune et 
des parcs du Québec (FAPAQ) et du ministère fédéral des Pêches et 
Océans (MPO). Néanmoins, nous souhaitons faire mention d’une 
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espèce commerciale d’importance, l’anguille d’Amérique, qui utilise 
aux stades juvénile (anguillette) et adulte (anguille jaune et anguille 
argentée) le corridor de migration constitué du fleuve Saint-Laurent et 
de la rivière Richelieu. De plus, i l  est réaliste de penser que des 
individus de l’espèce utilisent des zones particulières de ce corridor à 
des fins d’alimentation et de croissance. Dans l’état actuel de nos 
connaissances, nous ignorons si l’espèce effectue des séjours de durées 
variables à l’embouchure de cette rivière et dans ses environs 
immédiats. Cependant, des chercheurs européens s’intéressent aux 
mécanismes qui sous-tendent la colonisation d’un bassin versant par 
l’anguille, l’espèce européenne Anguilla anguiila. Ils ont constaté 
l’existence de nombreux individus qui passent tout leur cycle de 
croissance en estuaire ou en zone côtière, d’autres le réalisent en eau 
douce et s’arrêtent très vite (aval du bassin versant) et finalement, 
certains poursuivent leur déplacement vers l’amont, pouvant faire des 
kilomètres. 

Depuis 1997, des efforts considérables ont été consentis afin de 
redonner à l’anguille d’Amérique un accès à l’ensemble de ce bassin 
versant historiquement très productif et utilisé par l’espèce. Les 
biologistes experts de la FAPAQ et de la société d’état Hydro-Québec 
suivent les mouvements des anguilles, notamment dans ce bassin 
versant, ainsi que les conditions environnementales susceptibles de 
constituées des facteurs déclencheurs de ces mouvements. Par exemple, 
des résultats encourageants dénotent une augmentation significative du 
nombre de juvéniles en montaison dans la rivière Richelieu en 2003, en 
comparaison des données annuelles évaluées depuis les 7 demiéres 
années. La présence et les mouvements de l’espèce sont évidents dans 
ce milieu 

A notre avis, il serait judicieux d’évaluer la pertinence et le réalisme 
d’appliquer des mesures d’atténuation de l’impact des opérations de 
dragage sur les déplacements de l’espèce au cours de la période de 
réalisation des travaux. À titre d’exemple, une interruption ciblée dans 
le temps et de durée limitée mais adéquate pourrait éventuellement 
constituer une mesure de réduction des impacts sur cette espèce dont 
l’une des périodes de migration se déroule entre juin et septembre 
(dévalaison). Ce mécanisme de migration vers le lieu de reproduction 
se ponctue de pics d’activité migratoire observés (nombreux individus) 
lors de suivis réalisés sur cette espèce, par les organisations 
mentionnées ci-haut. 

- 

- 
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Au meilleur de notre connaissance, les réponses aux autres demandes de 
renseignements qui s’adressent i nos préoccupations et i notre champs de 
compétence nous apparaissent, dans l’ensemble, satisfaisantes. 

Dans l’éventualité OU des informations complémentaires concernant des activités 
de pêche commerciale, susceptibles de se dérouler pendant la période de 
réalisation des travaux dans le secteur concerné par le projet de dragage, sont 
portées a notre connaissance, il  nous fera plaisir de vous en informer dans les 
meilleurs délais. 

En espérant que ces commentaires répondent à votre demande, je vous prie 
d’agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures. 

Louise Therrien, biologiste 

c:c. M. Pierre J. Bédard, DAP 
M. Lucien Poirier, DIT 
M. Paul Morin, DREEI 
M. Gilles Brunet, Menv :/ 

. 
Direction de I’innovalion et des technologies 

200. chemin Szime-Foy, 12‘ewge 
Québec (Québec) GI R 4x6 

Tél. : 418-380-2100 TCIéc. : 418-380-2182 


